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COMPTE RENDU de la réunion du vendredi 22 juillet 2011 en mairie de 
Saillenard.

Etaient présents : Christiane LAMARD (secrétariat)
Adeline MATHIEU 
Françoise BOULET 
Jean PERNIN 
Jean SIMONIN 
Denis COUILLEROT 
Martine CHEVALLIER  

Beaurepaire, le 23 Juillet 2011 

Suite à la réunion du 22 courant qui avait pour ordre du jour : 

Projet Schéma Départemental de Coopération Intercommunale 
Contrats des agents 
Budget en cours 
Questions diverses 

Projet SDCI : 
La présidente a relaté le projet de la carte mise en place par Monsieur le Préfet de Saône et 
Loire, les avancées de ce dernier, a relaté la version également de la Majorité Départementale, 
a annoncé les dates butoirs pour  les  prises  de  décisions  des  communes  et  des  
communautés de communes. 
La  Présidente  a  annoncé  que  le  SIVOS serait  dissout  au  terme  de  la  décision  prise  par  
Monsieur le Préfet.
L’exposé du projet SCDI était uniquement à titre d’information.

Contrats agents : 
Décidé que le  contrat  de  remplaçante  de Mme Sandrine BUGUET serait  reconduit  pour  
l’année scolaire 2011 – 2012 dans les mêmes termes définis du début.
Décidé que le contrat de Mme Annick DELTINGER serait également reconduit pour l’année 
scolaire 2011 – 2012.
A informé que Mme Raffin Laëtitia, démissionnaire a expédié sa lettre de renoncement dans 
les conditions prévues à la loi en vigueur et, ce avant l’embauche de Mme DELTINGER.

Budget en cours : 
Délibération prise pour régularisation budgétaire.
Une consultation sommaire du budget a eu lieu. Rien d’anormal.
La présidente rappelle qu’une ligne pour dépenses exceptionnelles (exemple cantine) avait été 
prévue lors de l’établissement du budget. 

Questions Diverses   : 

Cantine :  Jean  Pernin nous  indique  attendre  le  bilan  (faute  de budget  prévisionnel)  de  la 
cantine aux environs du 20 août 2011 et, décidons qu’une décision interviendra dès lors des  
résultats.  L’assistance émet  un droit  de regard sur les comptes  au cas où le SIVOS devra 
financer.  L’assistance  pose  la  question  suivante :  Existent-ils  des  comptes  épargnes 
(placements d’argent) au sein de l’association ? 

Ordinateurs : la présidente évoque avoir demandé un retrait gratuit de 3 PC + 3 écrans + 1 
imprimante  au  Conseil  Général.  Matériel  renouvelé  dans  les  services.  Le  matériel  est  à 
Beaurepaire. 
Beaurepaire souhaitait l’obtention de 2 matériels, voire 3. 
Saillenard est équipé informatiquement.



Garderie :  Lors  d’un  conseil  d’école  au  premier  trimestre  2011,  un  parent  d’élèves  avait 
évoqué l’idée d’élargir les horaires de la garderie (matin ou/et soir)
Mme  Contini  après  avoir  eu  l’aval  de  la  présidente  SIVOS a  mené  une  enquête  par  un 
questionnaire à chaque famille des écoles de Beaurepaire et Saillenard.
La présidente remercie Mme Contini pour le travail fourni et impeccablement résumé lors de  
ce résultat d’enquête.

Actuellement, la garderie fonctionne de la façon suivante : 

7 h 15 à 8 h 50 (début des cours)
16 h 30 (fin des cours) à 18 h 15 

L’enquête démontre que : 
63 familles (87 enfants) se sont intéressées au questionnaire 
30 enfants utilisent la garderie 
Des familles (16 enfants) trouvent la fin de la garderie (18 h15) trop tôt
20 enfants sont très intéressés pour une extension d’horaire 
30 % des familles sont intéressées pour des besoins occasionnels

Les familles souhaiteraient un début de garderie le matin à partir de 7 h (au lieu de 7 h 15)
Et le soir au moins jusqu’à 18 h 30 (et non 18 h 15)

Actuellement, la garderie fonctionne avec le personnel suivant   : 

7 h 15 à 8 h 50 : Valérie PERNIN 
16 h 30 à 18 h 15 : Mme Fabienne MAZIER 

Actuellement, le coût facturé aux familles empruntant la garderie est le suivant  : 

Fixé par délibération du 8 avril 2010, le tarif 2010 (jusqu’à ce jour) à :

Pour les non occasionnels donc les réguliers
25.00 e pour 1 enfant 
37.00 e pour 2 enfants 
43.00 e pour 3 enfants 

Pour les occasionnels 
25.00 e 

Lors de la réunion du vendredi 22 juillet 2011, il a été décidé pour la  
rentrée de septembre 2011 après réflexion, débat, idées, interrogations,  
écoute des parents, modifications diverses….. : 

A la rentrée de septembre 2011, la garderie fonctionnerait de la façon suivante     :   

MATIN :   7 h 00 (au lieu de 7 h 15) 
SOIR : 18 h 45 (au lieu de 18 h 15) 

Soit ¼ en sus le matin et ½ le soir soit un total de ¾ heure journalier (3 heures par semaine)

A la rentrée de septembre 2011, la garderie fonctionnerait avec le personnel suivant     :   

MATIN :   7 h 00 à 8 h 50 (Personne ATSEM déjà en place qui débuterait à 7 h 00 au  
lieu de 7 h 15 et qui récupérerait le ¼ le midi)
SOIR : 16 h 30 à 18 h 45 (Une personne sera embauchée)



A la rentrée de septembre 2011, le coût facturé aux familles sera le suivant     :   

Les  non  occasionnels  donc  les  
réguliers     : 
27.00 e pour 1 enfant 
39.00 e pour 2 enfants 
45.00 e pour 3 enfants 

Les occasionnels : 
15.00 e pour 1 enfant 
20.00 e pour 2 enfants 
30.00 e pour 3 enfants 

Sont réputés occasionnels, les enfants empruntant jusqu’à 6 fois par mois la garderie.

A partir de la 7ème fois (par mois), l’enfant sera « catalogué » régulier avec le prix adéquate soit 
le prix des non occasionnels.

A été  décidé  qu’une  facturation  mensuelle  sera  établie  a  toutes  les  familles  sollicitant  la 
garderie non occasionnels et occasionnels 

A été décidé que le soir, la garderie serait un moment de jeux, de détente mais, également un  
lieu d’étude comme par exemple (à voir lors de la rentrée des classes pour finaliser) : 

16 h 30 à 17 h 30 : détente, jeux….
17 h 30 à 18 h 45 : classe étude : récitations, devoirs, dessins………..

A été décidé qu’un tableau journalier pour comptabiliser les enfants en garderie sera rempli 
par le personnel SIVOS. Un tableau sera remis à la rentrée de septembre et devra être rendu 
chaque fin de mois à Mme Lamard Christiane, secrétaire du SIVOS à Saillenard.

A été décidé que le personnel SIVOS devra émettre un commentaire écrit à la présidente du 
SIVOS pour les parents qui arriveraient après l’heure (le soir après 18 h 45)

Lors du questionnaire, des questions des parents ont été posées comme : 

- Pourquoi  entre  16  h  30  et  le  départ  du  bus  de  l’école,  le  ½  h  est-elle  comptée  en 
garderie (ceci pour les enfants de Beaurepaire) ?
Réponse : l’école se terminant à 16 h 30. Il est tout à fait logique que la garderie débute à  
compter de cette horaire.

- Est-il possible d’établir un tarif pour l’occasionnel ?
Réponse : Oui. Voir  les nouvelles dispositions suite à la réunion du 22 juillet 2011 et  
citées ci-dessus.

- Demande le début de la garderie à 7 heures ?
Réponse : Oui. Voir nouvelles dispositions suite à la réunion du 22 juillet 2011 et citées  
ci-dessus.

- Est-il  envisageable  de  créer  un  tarif  dégressif  en  fonction  du  nombre  d’enfants  par 
familles ?
Réponse :  Le  tarif  dégressif   est  établi  et  continuera  d’exister  avec  les  nouvelles  
dispositions du 22 juillet 2011(voir ci-dessus)

Salutations dévouées.

La Présidente 
Martine CHEVALLIER 


